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Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du Collège Maurice Calmel - MARANS (17230) >  Intendance
> Paiement de la demi-pension
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mcalmel-marans/spip.php?article1752 - Auteur :  Gestionnaire

Information paiement des repas self

Descriptif :

Attention : date limite d’encaissement fixée au 13 décembre 2018 à 11h30. Voir pièce jointe.

Attention : date limite d’encaissement fixée au 13 décembre 2018 à 11h30. Voir pièce jointe.

Document joint

 affiche_cloture_comptable_dec18 (PDF de 36.6 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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